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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU AMERI-STEAM BOOTCAMP 

FOR GIRLS 2022 
 

Dans le but de mener à bien le BootCamp et le bon déroulement de celui-ci, il est 
arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Ce BOOTCAMP pour jeunes filles est organisé par le Ameri-STEAM Program, 
Oracle Academy, et Synergie Technology Group. Je les autorise 

à utiliser mon image dans leurs différentes communications. Cette édition 
aura lieu du 12 août au 24 août 2022 à Assouindé. 

Article 2 : Le BOOTCAMP encourage : l’esprit d’équipe, la culture de la Paix, la tolérance,  
la responsabilité, l’honnêteté, la diligence, l’assiduité, la ponctualité et 
l’enthousiasme. 

Article 3 : Les participantes au BOOTCAMP viseront l’excellence dans toutes les activités 

pendant les sessions. 

Article 4 : En cas de maladie, d’accident, ou d’urgence, les parents sont tenus 
d’assurer l’évacuation de leur fille vers les services compétents. Inscrire le 
nom et les contacts du parent responsable de 
l’enfant……………………………………………………………………………………
……………… 

Article 5 : Les objets (précieux bijoux en or, ordinateurs, tablettes, iPad) sont 
interdits durant le camp. 

Article 6 : Toute participante qui se montrera indécente, irrespectueuse, moqueuse 
ou grossière vis-à-vis des autres participantes ou des responsables sera 
exclue. 

Article 7 : Toute expression de foi ou de croyance est libre mais doit se faire sans 
ostentation. 

Article 8 : Le respect des consignes est obligatoire pour toutes les participantes. 

Article 9 : Chaque participante est encouragée à pérenniser l’esprit du BOOTCAMP dans son 
établissement. 

Article 10 : Les participantes du BOOTCAMP, devront éviter lors des pause-café, de 
manger et boire à proximité des ordinateurs au risque de les endommager. 

Article 11 : Les participantes doivent se garder de dégrader les locaux d’accueil 

 
 

 
Fait à Abidjan le 12 Août 2022 

 
Moi, l’élève………………………………………..  
m’engage    à    respecter    le    Règlement 
Intérieur du BOOTCAMP. 
 
Signature : 

 Signature du parent précédée de la mention 
« lu et approuvée » 
 
 
 
 

 


